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COORDONNEES 

 
Communauté de Communes de la 
Châtaigneraie cantalienne 
 
M. Michel Teyssedou, président 
 
M. Christian Montin, maire de Marcolès, vice-
président, président de l’AMF15 
 
 
M. Philippe Gras, DGS 
M. Marc Sizabuire, Service urbanisme 
 

 
Communauté de Communes de la 
Châtaigneraie Cantalienne 
 
Hôtel de ville 
15 220 Saint-Mamet-la-Salvetat 
Tél : 04.71.49.33.30 
Courriels : 
p.gras@chataigneraie15.fr  
m.sizabuire@chataigneraie15.fr  
 

 
Direction départementale des territoires 
(DDT) 
Mme Anaïs Wagner 
 

 
22, rue du 139ème Régiment d’Infanterie 
15000 Aurillac 
Tél. : 04.63.27.66.93 
Courriel :  
anais.wagner@cantal.gouv.fr 
 

 
Chambre d’agriculture 
M. Vincent Nigou 
 

 
Tél.: 04 71 45 55 54 
Courriel : 
vincent.nigou@cantal.chambagri.fr  
 

 
Equipe Urbanistes 
M. Cyrille BONNET 
Architecte Urbaniste 
 
 

 
8, rue d’Athènes 
12000   RODEZ 
Tél. : 05.65.73.12.76 
Port. : 06.66.34.36.77 
Courriel : cyrille.bonnet@hotmail.com  
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Présentation du dossier 
 
M. Bonnet présente le dossier en mettant en avant son caractère global associant projet 
touristique, agricole, économique et « agrivoltaïque ». 
 
 
 
Interventions 
 
DDT 
 
L’avis de l’Etat reste défavorable essentiellement du fait que l’intérêt général n’est pas 
démontré. Un rendez-vous avec Monsieur le Préfet a permis d’éclaircir un certain nombre de 
points. M. Gras a notamment proposé une note explicative qui a pu recevoir son 
assentiment. 
 
Mme Wagner rappelle l’entièreté des points problématiques sur le dossier de DPMeC :  
. Question de l’intérêt général non / mal démontré. La note de M. Gras répond à ce point. 
. Analyse de la ressource en eau potable. Compte tenu de l’augmentation, à la fois, de la 
fréquentation du parc, du nombre de daims et de la création de lodges, la justification de 
l’adéquation entre besoins et ressource apparaît essentielle. 
. La terminologie employée dans le dossier de la DPMeC n’est pas bonne : il s’agit non pas 
d’un projet « agrivoltaïque » mais d’une installation photovoltaïque « compatible » avec 
l’activité agricole. 
. Bien-être animal : quelles expériences passées pourraient permettre de s’assurer du bien-
être des daims sous les panneaux ? De petites zones témoins sont envisagées. 
  
 
M. Teyssedou signale que des études de l’INRA montrent que la production estivale sous 
panneaux est meilleure. 
 
 
 
 
Chambre d’Agriculture 
 
M. Nigou indique que la Chambre d’Agriculture maintient son avis négatif sur le projet car : 
. les terrains présentent une forte valeur agronomique 
. si les projets agricoles et touristiques sont viables, ils peuvent se faire sans la centrale 
solaire, le lien n’est donc pas évident 
. le nombre d’emplois créés apparaît peu réaliste 
. il n’entre donc pas dans les critères du document-cadre 
 
M. Teyssedou répond qu’il ne s’agit pas d’un sacrifice de terre agricole mais d’un 
investissement à forte valeur ajoutée avec des moyens nouveaux mobilisables dont il y a à 
profiter. 
Junhac a déjà perdu son école et se trouve en déficit d’attractivité. Ce projet permettrait de 
relancer une dynamique. 
 
 




